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Représentativité syndicales à GOI 
Elections CSE 04/2019 

Malgré l’absence de candidat dans le collège cadre, la CGTR GOI devient la première
Organisation Syndicale au sein de Groupama Océan Indien avec 40 % de
représentativité, devant la CFDT 39,43 %, FO 20,57 %. La CFE-CGC n’est plus
représentative à GOI !
Nous remercions ceux qui nous ont fait confiance.
Par vos votes, la CGTR GOI, ses élus, ses militants, à vos cotés et à votre écoute, sont
plus déterminés que jamais à défendre vos droits et à porter vos revendications.
Encourageons également les élus CGTR dans les missions qu’ils devront assurer
pendant 4 ans, à savoir en priorité :

• Améliorer les conditions de travail à GOI, 
• Organiser des actions sociales et culturelles équitables et plus 

nombreuses,
Pour nous les salariés doivent être heureux au travail !
Nous remercions les syndiqués et les militants pour leurs implications.
Merci a tous car malgré l’introduction du vote électronique, le taux de participation 
au CSE est de plus de 88 %. Ce taux, très important, confirme la légitimité de la 
représentation syndicale.

Syndicalement vôtre,
Vincent PAYET
Secrétaire Général
Syndicat CGTR.GOI
scgtrgoi@gmail.com
www.lacgtr.fr

Vos élus(es) CGTR au CSE

Mistohi DJOUMOI
0639 69 36 27

Fabio GRONDIN
0692 69 75  04

Yohan MAILLOT
0692  01 40 88

Julie SORNOM
0692 27 07 66

Olivier NALLAMA
0692 76 58 32

Thierry LOMBARDIE
0692  68 20 13
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Nelly RIESSER
0692 30 50 52

Organisation 
syndicales

Suffrages Représentativité Nbre siège 
au CSE

CGTR Non cadres : 70 40,00 % 5

CFDT Non cadres : 45
Cadres : 24

39,43 % 4

FO Non cadres : 15
Cadres : 21

20,57 % 1

CFE-CGC Non cadres : 12 Non représentatif 0

Titulaire Suppléant(e)

Mme RIESSER Nelly

M. GRONDIN Fabio

Mme MALET Evelyne

M. MAILLOT Yohan

Mme SORNOM Julie

M. LOMBARDIE Thierry

Mme GROSSET Myriam

M. DJOUMOI Mistoihi

Mme PARIS Edith

M. NALLAMA Olivier

https://www.facebook.com/scgtrgoi/
Tract CGTR GOI du 25/04/2019Tract CGTR GOI du 25/04/2019


